
                                        
         

COMPTE RENDU REUNION DE CONSEIL SYNDICAL 

Mardi 07 mars 2023 

A la Salle des fêtes de Cintray – BRETEUIL - À 18 heures 

 
Date de la convocation : 28/02/2023 
 
Etaient présents : Annie DEPRESLE, John AUFFRET, Michel BATARD, Mohamed BENSALAH, Richard BOUCHERIE, 
Gérard CHERON, Gérard DERYCKE, Luc ESPRIT, Michel GRUDE, Thierry GUILHOT, Albert JAVELLE, Joseph KERNEIS, 
Jean-Emile KROLIK, Michel LESAGE, Éric LEVITRE, Frédéric MALHERBE, Michel OSMOND, Pierre PELERIN, Alain 
PETITBON, Jean-Claude PROVOST, Michel QUEMIN, Alain ROCHEFORT, Thierry ROMERO, Christophe 
VANDEWALLE, François VERDIER, Jean-Pierre VILLECHANOUX,    
 
Absents ou excusés :  Colette BONNARD, Sylvie CORMIER, Nathalie GICQUIAUD, Patrice BOURDEYRON, Philipe 
DORCHIES, Michel FRANCOIS, Denis GUITTON, Jean-Claude LANOS, Denis LOUVARD, Philippe OBADIA, Bernard 
TOUSSAINT 
 
Sylvie CORMIER a donné pouvoir à Luc ESPRIT 
Colette BONNARD a donné pouvoir à Gérard DERYCKE 
Philipe DORCHIES a donné pouvoir à Jean-Claude PROVOST 
Nathalie GICQUIAUD a donné pouvoir à Annie DEPRESLE 
Michel FRANCOIS a donné pouvoir à Joseph KERNEIS 
Bernard TOUSSAINT a donné pouvoir à Pierre PELERIN 
 
Sur 20 délégués EAU : 18 présents, 1 ayant donné pouvoir et 1 excusé-absent sans suppléance ni pouvoir. 
Sur 21 délégués Assainissement :  11 présents, 5 ayant donné pouvoir et 5 excusés-absents sans suppléance ni pouvoir. 
 
Séance ouverte à 18h00. 
Secrétaire de séance : Mohamed BENSALAH 
 

 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la dernière réunion de Conseil Syndical (secrétaire de 
séance : Sylvie CORMIER), compte-rendu qui n’appelle pas d’observations. Il est donc approuvé.  
Le Président demande l’autorisation d’ajouter un sujet à l’ordre du jour : Effacements de dettes - service 
Assainissement : Proposition acceptée 
 
L’ordre du jour est présenté, la réunion a lieu. 

 
Service Assainissement 
  
N° 1 :  Délibération anticipée Marché de Travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau 

potable à Montigny et Marché de Contrôle extérieur 
N° 2 :   Attribution marché hygiénisation et épandage des boues 
N° 3 : Bilan 2022 de fonctionnement des stations d’épuration 
N° 4 :   Effacements de dettes 
 
Service eau et assainissement 
 
N° 1 : Approbation des Comptes de Gestion 2022 Eau et Assainissement 
N° 2 :    Vote des comptes administratifs 2022 Eau et Assainissement 
N° 3 :  Affectation des résultats 2022 
N° 4 : Présentation et vote des Budgets Primitifs Eau et Assainissement 2023 
N° 5 :  Programmation investissements 
N° 6 : Etat des travaux 
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Service ASSAINISSEMENT 
 

1. Délibération anticipée Marché de Travaux de renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau 
potable à Montigny et Marché de Contrôle extérieur 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE, conjointement avec le SIADEP de la Région de Brezolles, a décidé la réalisation de travaux de 
renouvellement de réseaux d’assainissement et d’eau potable sur la commune de Montigny-sur-Avre, préalablement 
aux travaux d’aménagement qui seront réalisés par la commune. 

Le SEPASE dispose d’une délégation de maîtrise d’ouvrage de la part du SIADEP pour la partie eau potable. 

Les travaux consistent au renouvellement d’environ 600 ml de canalisations d’assainissement et 400 ml de 
canalisations d’eau potable, et la reprise des branchements associés, sur la commune de Montigny- sur-Avre. 

La maîtrise d’œuvre, confiée au bureau d’études BFIE, a finalisé en février 2023 le dossier de consultation des 
entreprises (DCE) lié au projet.  

CAD’EN, assistant à maîtrise d’ouvrage, a engagé en suivant une consultation en procédure adaptée ouverte avec 
possibilité de négociation et publicité au BOAMP :  

o La publicité a été transmise le 14 février 2023 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats doivent transmettre leur offre avant le 13 mars 2023 à 12H00, 

Le marché à venir est estimé à 850 000,00 € HT au maximum (travaux d’assainissement et d’eau potable inclus). 

Afin de ne pas retarder le démarrage des travaux communaux, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président 
à signer le marché de travaux avec l’entreprise qui présentera l’offre économiquement la plus avantageuse à 
l’issue de la consultation, à hauteur d’un montant maximum de 850 000,00 € HT. 
 

Parallèlement, une consultation en procédure adaptée restreinte a été engagée auprès de trois prestataires 
spécialisés, pour retenir l’entreprise qui réalisera le contrôle extérieur de ces travaux. 

Le marché à venir est estimé à 25 000,00 € HT au maximum. 

Par conséquent, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché de contrôles extérieurs avec 
l’entreprise qui présentera l’offre économiquement la plus avantageuse à l’issue de la consultation, à hauteur d’un 
montant maximum de 25 000,00 € HT. 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical : 
A l'unanimité : 

- DECIDE d’attribuer le marché de travaux à l’entreprise qui présentera l’offre économiquement la plus 
avantageuse à l’issue de la consultation ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de travaux avec la société qui présentera l’offre 
économiquement la plus avantageuse à l’issue de la consultation, pour un montant maximum de 850 000,00 € 
HT, soit 1 020 000,00 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les avenants éventuels au marché de travaux précité dans la limite 
d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de contrôle extérieur à l’entreprise qui présentera l’offre économiquement la plus 
avantageuse à l’issue de la consultation ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de contrôles extérieurs avec la société qui présentera l’offre 
économiquement la plus avantageuse à l’issue de la consultation, pour un montant maximum de 25 000,00 € HT, 
soit 30 000,00 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les avenants éventuels au marché de contrôles extérieurs précité dans 
la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2023 pour la partie assainissement ; 
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- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du 
Conseil Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
2. Attribution Marché hygiénisation et épandage des boues 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE assure la gestion globale du service d’assainissement collectif sur son territoire. Il intervient en régie 
directe et, dans le cadre de la pandémie liée à la COVID 19, a besoin d’être suppléé pour assurer la gestion des boues 
non hygiénisées produites par dix de ses stations d’épuration. Il souhaite confier à un opérateur économique une 
prestation de service ponctuelle pour la révision de son plan d’épandage ainsi que les campagnes d’épandage de 
l’année 2023 (renouvelable sur 2024 et 2025) dans le cadre d’un accord cadre à bons de commande annuel, 
renouvelable deux fois. 

Les 10 stations d’épuration concernées sont les suivantes :  

- BOURTH 

- BRETEUIL SUR ITON 

- CONDE SUR ITON 

- FRANCHEVILLE 

- FRANCHEVILLE PONT THIBOUT 

- TILLIERE SUR AVRE 

- DAMVILLE 

- LA NEUVE LYRE 

- LES BARILS 

- RUGLES 

A cet effet, une consultation spécifique a été lancée pour permettre de retenir la société qui assurera cette 
prestation. Le dossier de consultation a été rédigé par la société Cad’en et la consultation a été engagée en appel 
d’offre ouvert avec publicité au BOAMP et au JOUE :  

o La publicité a été transmise le 20 janvier 2023, 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le 23 février 2023 à 12 h 00, 

o Le DCE a fait l’objet d’une dématérialisation. Le dossier de consultation était librement téléchargeable sur 
le site https://agysoft.marches-publics.info/  

Deux sociétés ont remis une offre dans les délais :  

- SAUR 

- SEDE Environnement 

Ces offres ont, en suivant, fait l’objet d’une analyse conformément aux critères du règlement de consultation, à 
savoir : 

 Valeur technique de l’offre : 60 % 

 Prix des prestations : 40 % 

Monsieur le Président, après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, et de la décision de la 
Commission d’Appel d’Offres qui s’est tenue le 07 mars 2023, propose de l’autoriser à signer l’accord-cadre à bons 
de commande de prestations de service avec la société SEDE Environnement pour un montant de 230 000,00 € par 
an sur une durée maximale de 3 ans, soit pour un montant total de 690 000,00 € HT.  
 
Il est précisé que l’hygiénisation des boues n’est plus une obligation règlementaire qui était liée au Covid. 
L’épandage des boues liquides est aujourd’hui possible. 
En fonction de la demande des agriculteurs, l’épandage des boues liquides sera privilégié ; son coût étant 3 fois 
moins important. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical : 
A l'unanimité : 

 



4 
 

- APPROUVE la décision de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer l’accord-cadre à bons de commande de 
prestations de service à la société SEDE Environnement pour un montant de 230 000,00 € par an sur une durée 
maximale de 3 ans, soit pour un montant total de 690 000,00 € H T ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’accord-cadre à bons de commande précité et toutes les pièces s’y 
afférant, ainsi que ses avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant maximum initial 
additionné des reconductions affermies ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont ou seront prévus aux budgets des années 2023, 2024 et 2025 et 2026 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, et de 
tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

3. Bilan 2022 de fonctionnement des stations d’épuration 
 
Le tableau joint en annexe a trait à une présentation synthétique des 17 stations d’épuration du SEPASE, et de leurs 
caractéristiques, de la plus ancienne, Francheville Bourg à la plus récente, Chennebrun et a donné lieu à un examen 
détaillé en Commissions Eau et Assainissement. 
 
Francheville :  La construction d’une nouvelle station (de type boue activée), va commencer cette année, avec une 
capacité de 1500 EH (Equivalent Habitant) en remplacement des deux existantes. 
Piseux : La construction d’une nouvelle station est prévue à partir de la fin de l’année 2023 avec une capacité de 400 
EH. 
Verneuil : C’est la plus grosse de nos stations. Elle arrive en bout de course (30 ans), les ouvrages sont usés et une 
reconstruction sera envisagée à court et moyen terme. 
La station avait été déclassée à cause du cours d’eau dans lequel il sera interdit de rejeter les eaux de la prochaine 
station. 
Un épandage est à prévoir pour la future station avec une zone d’infiltration obligatoire (3 Kms – sur 3 ha de terrain) 
avant un rejet dans le cours d’eau. 
Damville : Cette station de 29 ans aujourd’hui fonctionne bien malgré son âge. 
Du fait d’un surdimensionnement lors de la conception, et grâce à des travaux de remise à niveau (renouvellement 
de l’électro mécanique), sa durée de vie est prolongée. Ces travaux nous permettent de déroger aux règles de 
reconstruction au bout de 30 ans fixées par la DDTM. 
La Gueroulde :  Cette installation n’est pas une station d’épuration en soit mais plus une fosse septique qui ne dessert 
que les installations de « La Source ». 
Breteuil : Capacité d’absorption presque atteinte. 
La Neuve Lyre : Limite de capacité arrivée également. 
Chéronvilliers : Cette station a été construite pour un lotissement et rejette dans un fossé de drainage agricole. 
Rugles, Bourth et Condé : stations assez récentes. On constate à travers les chiffres que tout le réseau de collecte n’est 
pas en séparatif. 
Montigny : Station neuve 
Chennebrun : Travaux terminés en 2022, les rejets se font exclusivement par infiltration. 
 
Pour information, l’amortissement financier d’une station est réalisé sur 25 ans, et l’amortissement technique sur 30 
ans. 
 
D’une manière générale, les stations fonctionnent globalement de façon satisfaisante. 
 
Ne vaut-il pas mieux surdimensionner les prochaines Step afin d’en prolonger la vie ? Le coût est-il proportionnel à la 
taille ? 
Le coût de construction n’est pas plus élevé mais ceux d’exploitation sont bien plus importants et il est plus difficile 
de les « régler ». 
Lors de la construction d’une nouvelle station, une projection sur 30 ans du secteur (notamment urbanisme) est réalisé 
afin de dimensionner la station au plus juste. 
 
L’état récapitulatif tel que remis et présenté est important et apprécié par les délégués. 
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4.  Effacements de dettes 
 
La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, :  
- Par décision du 16/12/2022, d’un abonné de Ambenay pour une dette d’assainissement de 598.63 € HT  
- Par décision du 02/12/2022, d’un abonné de Verneuil pour une dette d’assainissement de 317.66 € HT 
 
Total budget assainissement :  916.29 € HT 
 
Le fait que le Sepase ne dispose pas de la compétence Eau sur ces deux communes explique que ces 2 effacements 
de dettes nous concernant n’ont trait qu’à l’assainissement. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
A l'unanimité : 

AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dettes pour le montant de 916.29 
€ sur le Budget assainissement. 
AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 
 
Service EAU ET ASSAINISSEMENT 

1. Approbation des Comptes de Gestion 2022 Eau et Assainissement 
 
Monsieur le Président présente les résultats du Compte de Gestion de l’exercice 2022 qui retrace en dépenses et en 
recettes l'ensemble des opérations budgétaires et non-budgétaires effectuées au cours de l'exercice. 
 
Ces résultats sont identiques aux résultats des comptes administratifs qui sont soumis à l’approbation du Conseil 
Syndical au cours de cette même séance. 

 
Le Conseil Syndical invité à délibérer approuve à l’unanimité le compte de gestion des budgets Eau et Assainissement 
pour l’exercice 2022 et le déclare en conformité avec les Compte Administratifs 2022. 
   

2.  Vote des Comptes Administratifs 2022 Eau et Assainissement 
 

Monsieur le Président présente les comptes administratifs de l’exercice 2022 qui s’établissent ainsi :  
 

Budget principal – Eau potable 
Résultat cumulé d’exploitation :    + 1 834 548.34 € 
Résultat cumulé d’investissement : + 2 017 017,87 € 
RAR Investissement :    -  1 274 830,00 € 
Total cumulé     + 2 576 736,21 € 
 
Budget assainissement collectif 
Résultat cumulé d’exploitation :  + 1 035 869.51 € 
Résultat cumulé d’investissement : + 3 209 898,94 € 
RAR Investissement :    -   1 801 084,00 € 
Total cumulé            + 2 444 684,45 € 
 
  
Après délibération du Conseil Syndical, hors présence de M. ESPRIT et sur proposition du doyen d’âge, Monsieur 
Albert JAVELLE, les comptes administratifs du SEPASE pour les budgets Eau et Assainissement de l’année 2022, 
y compris les restes à réaliser sont votés à l’unanimité des membres présents. 
 

3.  Affectation des résultats 2022 
 
Le Conseil Syndical, sur proposition de Monsieur le Président et de Madame DEPRESLE, Vice-Président en charge 
de la Commission Finances, accepte à l’unanimité/à la majorité d’affecter les résultats de l’exercice 2022 sur 
l’exercice 2023. 
 
Situation nette 2022 
Une approche « Gestion » du compte de résultat 2022 conduit à intégrer d’une part les provisions ainsi qu’une 
recette 2022 reportée sur 2023 ; d’autre part, le capital bancaire restant dû et enfin la valeur nette comptable 
de l’actif immobilier, ainsi que la trésorerie de fin d’exercice. 
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4.  Présentation et vote des Budgets Primitifs Eau et Assainissement 2023 
Cette présentation est effectuée par Madame Annie DEPRESLE, Vice-Présidente aux Finances. 
 
BUDGET EAU 
 
Rappel principes :  Le Budget doit être équilibré en intégrant l'excédent de report de l'exercice n-1.  
Les dépenses sont "maximisées" & les recettes minimisées  
 
Section de Fonctionnement 
 
. Les dépenses de Fonctionnement : 6.431.048 € 
     - augmentation des charges à caractère général : énergie-variation de stock-fournitures  
     - augmentation des charges de personnel : hausses rémunérations et charges sociales- mais aussi emplois à 
pourvoir  
     - augmentation atténuations de produits : reversement redevance pollution d'origine domestique  
     - diminution dotation provision : pas de provision programmée sur 2023  
     - stabilité amortissements  
 
. Les recettes de fonctionnement : 4.596.500 €  
     - ventes minimisées : - 500 k€ (malgré +5% prix m3 & + 5€ abonnement) et moindres atténuations de charges  
     - pas d'autres remarques sur autres postes potentiels de recettes  
     - et le résultat reporté de 1.834.548 € 
 
Section Investissements 
 
. Les dépenses d'investissements : 3.710.224 €  
     - un niveau d'investissements substantiellement plus élevé (dont restes à réaliser 2022) pour un montant total 
de 2.850.000 €. Les programmations qui seront présentées en point 5 le démontreront. 
     - pas d’autres observations sur les autres postes  
 
. Les recettes d'investissements : un total de 1.693.207 €  
     - une ligne d'emprunt (305.005 €) pour arriver à l'équilibre mais qui ne se réalisera pas  
     - auquel il convient d'ajouter le résultat reporté de 2.017.017 €  
 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Section de Fonctionnement  
 
. Les dépenses de fonctionnement : 4.071.494 € 
     - augmentation des charges à caractère général : énergie, fournitures, sous-traitance  
     - augmentation charges salariales : part reversée à Budget Eau (50%) 
     - augmentation atténuations de produits : reversement redevance modernisation des réseaux  
     - et pas de provision programmée pour 2023  
     - stabilité amortissements  
 
. Les recettes de fonctionnement : 3.040.625 € 
     - une augmentation des ventes en raison du report de recettes "Veolia" de 2022 à 2023 de 682.700€ auquel 
s'ajoutera l'impact de l'augmentation de 5% du m3 assaini et de 5€ de l'abonnement  
     - pas d'autres remarques sur les autres postes potentiels de recettes  
     - et le résultat reporté de 1.030.859 € 
 
Section Investissements  
 
. Les dépenses d'investissements : 6.888.025 € 
     - un niveau d'investissements très élevé (notamment en raison des 2 Step, du projet Montigny et des restes à 
réaliser) même si tout ne sera pas effectivement fait sur 2023 . On en reparlera tout à l'heure quand on abordera 
les programmations d'investissements  
    - pas d'observations sur les autres postes de dépenses d'investissements  
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. Les recettes d'investissements  
     - des subventions de 1.336.971 € liées aux investissements Step 
     - une ligne d'emprunt pour arriver à l'équilibre (981.768€) mais qui ne se réalisera pas (sauf 250 000 € qui 
correspondent à des avances de l'agence de l'eau - emprunt à taux 0). 
     - et le résultat reporté de 3.209.898 €  
 

5.  Programmation Investissements 
 
Budget Eau  
 
Extension - renforcement Réseau AEP Damville (Gendarmerie) : P1 - 2022 - 35 k€ - Fait. (la partie extension financée 
par la commune) 
Renouvellement compteurs (pluriannuel) : P1 - 2022/23/24- 125/150 k€ annuels - Fait.  
Réseau AEP Breteuil-Le Lesme : P1 - 2022/23 - 1.200 k€ - Breteuil - Fait.  
Turbidimètres (pluriannuel) : P1 - 2022/23/24 - 50 k€ annuels - Fait. 
Outillage industriel : P1 - 2022 - 20 k€ - Fait.  
Renouvellement automates de communication intersites -2022/23 - 45 k€ - Fait pour Eau 
Travaux en régie : P1 - 150 k€ (60 k€ fait en 2022). 
 
Renouvellement canalisations Chèvremont - Brezolles : P1 - 2023 - 300 k€.  
Pompes : P1 - Renouvellements annuels - 2023 - 40 k€.  
Marchés AMO : P1 - 2023 - annuel - 35 k€.  
Géotechnique : P1 - 2022/23/24 - 100 k€ - annuels - utilisés partiellement en 2022.  
Marchés à bons de commande : 2022/23/24 - 200 k€ - annuels - utilisés en 2022.  
Toiture siège : P1 - 2023 - régie - # 20 k€.  
Abri siège : P1 - 2023 - devis - # 25 k€.  
Châteaux d'eaux : P1 - 3 faits en 2022 (La Guéroulde, Manthelon et Breux) - 300k€ / 2 en 2023 (Bourth Gerier & 
Souchet) - P1 - 200 k€ / 2 en 2024 (Le Failly & Bémécourt) - 300 k€.  
Matériel roulant : P1 - renouvellement parc - 2023/24/25 - 60/80 k€ an. 
Réseau AEP Breux : P1 - régie (400m) - 2023 - 80/100 k€  
 
Renforcement Réseau AEP Sainte Marie d'Attez : P1 - 2023 - 100 k€.  en cours 
Renforcement Réseau AEP Chambois (2eme Tr.) : P1 - 2023 - 350 k€. Programmé d’ici l’été 
Camion grue - P2 - 2023 ou 2024 - 350 k€ ou occasion - 2 matériels existants.  
 
Préfiltres Station Meurgers : P3 - 2025 - 100 k€. : les filtres sont calcifiés, bypassés depuis ans   
Bassin de la Sogne (déconnexion fossé et clôture) : P3 - 80 k€. 
Renforcement et bouclage La Lande Mandres : P3 - 800 k€. 
Renforcement Petit Cuisinet Cintray : P3 - 600 k€.  
 
Total projets Priorité 1 non réalisé : # 2,5 M€ sur 2023  
Les priorités 2 et 3 concernent les exercices 2024 et 2025 et seront à confirmer selon l’état des réalisations 2023 et 
de la situation budgétaire. 
 
 
Budget Assainissement  
 
Acquisition système cartographie : P1 - 2022 - Fait - 20 k€.  
Automate STEP Tillières : P1 - 2022 - Fait - 65 k€.  
Pompes : P1 - annuel - 2022/23/24 - 40 k€/an. 
STEP & réseaux Piseux : P1 - 2022/23/24 - 1.600 k€.  
STEP & réseaux Francheville P1 - 2022/23/24 - 2.700 k€.  
 
Ces 2 STEP n’ont pas donné lieu à des travaux sur 2022 mais uniquement à des études préalables. 
 
Remplacement réseau Montigny (centre bourg + rue) : P1 - 2023 - 650 k€. 
Création réseau aux Lyres (nouveau projet) – P1 - 130 k€.  
Réhabilitation réseau Breteuil : P2 ou P3 - 1.250 k€.  
 
Poste de relevage Neuve Lyre : P3 - 15 k€.  
Poste de relevage Rue Pont de l'Arche Verneuil : P3 - 15 k€  
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Total projets priorité 1 non réalisé : # 3.200 k€ sur 2023  
Les priorités 2 et 3 concernent les exercices 2024 et 2025 et seront à confirmer selon l’état des réalisations 2023 et 
de la situation budgétaire. 
 

6.   Etat des travaux 

Eau  
   - Réseau AEP Le Lesme (# 5,5 km) : démarrage : information des riverains très bien faite par l’entreprise 
   - Réseau AEP Chambois : études puis travaux automne, travaux déborderont sur 2024. 
   - Interconnexion réseau SEPASE - SIADEP : automne 
   - Réseau AEP Montigny (pour SIADEP) : juin 
   - Réseau AEP Sainte-Marie d'Attez / 2eme tr. renforcement et renouvellement (260m) 
   - Réseau AEP Breux/Avre (400m) : démarrage prochain en régie. Le chantier « Breux » n’était pas prévu mais 

l’état des canalisations en question a conduit à anticiper ce chantier. 
   - Réseau AEP Breteuil (1000m) : clos mars 2023 : réception prévue le 08/03/2023 
 
Assainissement 
   - Tronçon Montigny (+ Eau pour SIADEP) : juin  
   - Réseau pour STEP Piseux - démarrage 
   - Réseau pour STEP Francheville : démarrage  
   - Réseau Pasteur : clos mars 2023. L’entreprise SARC a globalement donné satisfaction même si le changement 
d’équipe en cours de route a conduit à des problèmes de finition et a prolonger les délais. 
 
Objet : Autres questions diverses éventuelles des délégués 
 
Observe-t ’on un changement de la consommation suite aux recommandations liées à l’hiver sec et au record de 
sècheresse ? cela va t’il se traduire par une baisse des recettes. 
Si pour l’instant, la consommation enregistrée ces dernières années semble stable avec les recettes budgétaires 
correspondantes, une diminution de la consommation semble aujourd’hui perceptible (de l’ordre de -5 à -10 %) mais 
reste à confirmer. 
 
Pour rappel : pour une consommation moyenne de 120 m3/an, la facture eau et assainissement (TTC) s’élève à 840 
€ /an soit 70 €/mois. 
 
Qu’en est-il des nappes phréatiques ? le suivi en continue sur les forages nous indique une constance de la nappe, 
et un niveau correct de charge dans les forages. (8 forages en activité et 1 à l’arrêt). 
On constate néanmoins une élévation tendancielle du taux de nitrates. 
Prochain Conseil Syndical : le mardi 18 avril 2023 à la salle le Lux de Breteuil et non le 11/04 comme annoncé. 


